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Code civil

Chapitre II — De l’interdiction

Extrait

Article 512

Version du 29 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

L’interdiction cesse avec les causes qui l’ont déterminée : néanmoins la main-levée ne sera prononcée qu’en observant les formalités prescrites
pour parvenir à l’interdiction, et l’interdit ne pourra reprendre l’exercice de ses droits qu’après le jugement de main-levée.

Version du 1 janvier 1878

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

L’interdiction cesse avec les causes qui l’ont déterminée : néanmoins la  mainlevée main-levée ne sera prononcée qu’en observant les formalités
prescrites pour parvenir à l’interdiction, et l’interdit ne pourra reprendre l’exercice de ses droits qu’après le jugement de  mainlevée. main-levée. 

•  

•  

https://criminocorpus.org
https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/
http://www.facebook.com/sharer.php?u=https%3A//criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/

	Pour citer cette page
	Code civil
	Chapitre II — De l’interdiction
	Extrait
	Article 512
	Version du 29 mars 1803
	Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

	Version du 1 janvier 1878
	Texte source : Modification de l'orthographe.





